
Qui fait quoi ? 
Une présentation schématique 

des compétences des différents organes 
 
 
 
 

Eléments institutionnels et stratégiques 
 
 
Désignation de la rectrice ou recteur : 
 
L’Assemblée de l’Université choisit 
(élection ou sélection, consultation 
préalable : à régler dans le Statut) 

Le Conseil d’Etat nomme 

 
Désignation des membres du Rectorat : 
 

La rectrice ou le recteur nomme et peut révoquer 
 
Statut de l’Université : 
 

Le Rectorat élabore L’Assemblée de l’Université 
adopte Le Conseil d’Etat approuve 

 
Charte éthique et déontologique : 
 
Le Comité d’éthique et de déontologie 
élabore Le Rectorat adopte 

 
Plan stratégique à long terme : 
 

Le Rectorat élabore 

Le CRD, l’Assemblée de 
l’Université, le Comité 
d’orientation stratégique 
donnent un préavis 

Le Rectorat adopte 
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Convention d’objectifs quadriennale : 
 

Etat 

Les autres 
départements, 
la commission 
parlementaire 
sont consultés 

Le Conseil 
d’Etat 
adopte 

Université 

Evaluation 
de la 
réalisation 
de la 
convention 
en cours de 
réalisation 

Le départe-
ment et le 
rectorat, 
chacun à la 
tête d’une 
délégation, 
négocient 

Le CRD, 
l’Assemblée 
de l’Univer-
sité, le comité 
d’orientation 
stratégique 
donnent un 
préavis 

Le Rectorat 
adopte 

Le Grand 
Conseil 
ratifie (projet 
de loi avec 
indemnités 
pour 4 ans) 

 
 
 

Eléments opérationnels 
 
 
Règlement sur les finances : 
 
Le Rectorat adopte Le Conseil d’Etat approuve 
 
Plan financier pluriannuel et budget annuel : 
 

Le Rectorat élabore 

Le CRD, le comité 
d’orientation 
stratégique donnent 
un préavis 

Le Rectorat adopte Le Conseil d’Etat 
approuve 

 
Comptes : 
 
Le Rectorat adopte Le Conseil d’Etat approuve 
 
Rapport de gestion : 
 
Le Rectorat élabore L’Assemblée de l’Université adopte 
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Personnel : 
 

Les lois 
cantonales 
fixent le cadre 
général 

Le règlement 
sur le personnel 
définit la 
manière dont il 
est appliqué à 
l’Université 
(fonctions, 
traitements, 
évaluation) 

La rectrice ou le 
recteur finalise 
les nominations 
des professeurs 
et des principaux 
cadres 
supérieurs de 
l’administration 

Le Rectorat est 
compétent pour 
toutes les autres 
décisions (ou 
pour les 
déléguer à un 
autre organe) 

Le Conseil 
d’Etat 
approuve 
les 
dérogations 
éventuelles 

 
Règlement sur le personnel : 
 
Le Rectorat adopte Le Conseil d’Etat approuve 
 
Autres règlements généraux : 
 

Le Rectorat (ou tout autre organe compétent) adopte 
 
 

Unités principales d’enseignement ou de recherche 
 
 
Désignation des doyennes et doyens : 
 
Le Conseil participatif de l’UPER choisit La rectrice ou le recteur nomme 
 
Règlements cadres concernant les compétences des UPER : 
 
Le Rectorat élabore Le CRD donne son préavis Le Rectorat adopte 
 
Règlements d’organisation des UPER : 
 

Le Décanat élabore Le Conseil participatif 
adopte Le Rectorat approuve 

 
Règlements et programmes d’études : 
 

Le Décanat élabore Le Conseil participatif se 
prononce Le Rectorat adopte 

 
 


